
Qu’est-ce que l’entraide ? 
De l’avis de monsieur Cyr, la Maison 
a longtemps été vue comme un lieu 
pour aider les personnes défavorisées. 
Et si, effectivement, on y distribue de 
l’aide alimentaire ainsi que des vête-
ments et des articles à bas prix, il 
n’entend pas en rester là. 

Pour lui, la Maison ne devrait plus 
être associée de manière exclusive à la 

pauvreté, mais bien à l’entraide dans 
son sens large : « L’entraide et la soli-
darité n’ont rien à voir avec la situa-
tion financière, ce sont des besoins 
humains universels ».  

Qu’est-ce que la pauvreté ? 
À ce sujet, Martin Cyr oppose le cal-
cul traditionnel du seuil de pauvreté, 
basé sur la mesure du panier de 

consommation (MPC) à celui du 
revenu viable, une mesure proposée 
par l’Institut de recherche et d’infor-
mations socio-économiques (IRIS). 
Ainsi, il ne s’agit pas que de combler 
les besoins de base, mais aussi d’assu-
rer un niveau de vie digne, qui per-
met à chacun de faire des choix. À ce 
titre, la Maison a un rôle capital à 
jouer : celui de permettre à des 
familles ainsi qu’à des personnes 
seules de se pourvoir de biens à prix 
modique. 

À Prévost, une nouvelle réalité 
Selon Martin Cyr, la ville de Prévost 
s’est « embourgeoisée » ces dernières 
années. On y compte de moins en 
moins de locataires et les besoins font 
moins référence aux besoins de base. 
Pour lui, une mère seule à la maison, 
peu importe les revenus du ménage, 
représente une personne qui peut 
être soutenue. Il y a aussi les jeunes 
familles, les aînés isolés.  

S’il souhaite maintenir les services 
de base, il vise le développement d’un 
important volet de socialisation, 
d’éducation et de soutien, en parte-
nariat avec d’autres organismes d’ici 
et d’ailleurs, qui pourraient faire pro-
fiter la clientèle de la Maison de leur 
expertise, par exemple au niveau de la 
consommation ou de la défense des 
droits. La première chose qu’il sou-
haite mettre en place est un café-ren-
contre, afin d’accueillir tous ceux et 
celles qui souhaitent socialiser.  

Le défi du financement 
Pour l’heure, la Maison est, selon M. 
Cyr, totalement dépendante des reve-
nus de ses ventes. Les fermetures exi-
gées par la santé publique n’ont pas 
manqué de rappeler la fragilité du 
modèle. Il ne faut pas oublier que la 
Maison est un organisme de bienfai-
sance et, qu’en ce sens, elle pourrait 
avoir accès à d’autres sources de 
financement, tant gouvernemental 
que privé. C’est un dossier qu’il sou-
haite prendre en mains avec dili-
gence. 

Le transport 
Tant pour le matériel que les per-
sonnes, la Maison d’Entraide pré-
sente une problématique centrale en 
rapport au transport. Martin Cyr 
souhaite y remédier afin de rejoindre 
toutes les personnes incapables de se 
déplacer et de pouvoir aller quérir et 
livrer les biens vendus par la Maison. 
Des solutions innovantes sont déjà 
évaluées pour ce faire. 

Une planification stratégique 
Monsieur Cyr proposera au conseil 
d’administration d’entreprendre les 
démarches en vue de produire une 
planification stratégique. Loin de 
faire office de bout de papier, la pla-
nification stratégique permettra à 
l’organisme d’identifier les besoins 
de la communauté, de recenser les 
programmes existants sur le terri-
toire et d’identifier tous les parte-
naires avec lesquels il sera sage de 
coopérer. De l’avis de M. Cyr, la pla-
nification stratégique servira « au 

bien-être de toute la population, 
dans une optique de démocratisa-
tion de l’organisme ». 

Un message d’importance 
Monsieur Cyr a tenu à rappeler qu’à 
la Maison, il est capital de n’appor-
ter que des biens et des vêtements en 
bon état. Malheureusement, on y 
est souvent contraints à jeter des 
dons, ceci engendrant des frais 
importants.  

Bien entendu, tous les efforts sont 
faits pour que les dons inutilisables 
ne soient pas dirigés vers les dépo-
toirs. Notamment, les vêtements 
qui sont en moins bonnes condi-
tions sont envoyés à l’Atelier 
Éclipse, un organisme de la région 
qui les répare ou les récupère. 
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Nous sommes 
ouverts sans 
restriction 
pendant 
la période de 
confinement. 
 
N’hésitez pas 
à prendre 
rendez-vous 
avec nous ! 
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Maison d’entraide de Prévost 

Démystifier et renouveler l’entraide à Prévost
Émilie Corbeil 

La Maison d’Entraide de Prévost a récemment accueilli un 
nouveau coordonnateur. Possédant déjà une longue expé-
rience du communautaire, Martin Cyr a accepté de relever 
ce défi et s’est entretenu avec le Journal au sujet de sa 
vision de l’entraide et des projets qu’il souhaite soumettre 
prochainement au conseil d’administration.

Martin Cyr, le nouveau coordonna-
teur de la Maison d’Entraide de 
Prévost

Budget Prévost 

Un coup d'œil sur 
le budget 2021
Benoît Guérin 

La ville de Prévost a présenté, le 14 décembre 2020 
dernier, son budget pour l’année 2021, soit un budget 
de 19 991 000 $, une augmentation de 1 585 740 $ ou 
8,6 % de plus que le budget de 2020.

Cette augmentation de revenus 
comprend une portion d’environ 
600 000 $ d’une subvention de 
912 802 $ octroyée par Québec 
pour compenser les effets de la 
COVID, affectée en partie en 
2020 et en partie au budget 2021. 
La Ville estime d’ailleurs que les 
pertes de revenus et les dépenses 
supplémentaires dues à la 
COVID s’élèvent à 293 805 $. Le 
maire Germain indique que sans 
la subvention reçue pour compen-
ser les effets de la COVID, les 
contribuables auraient vu leur 
compte de taxes augmenter, alors 
que celui-ci est gelé pour 2021. 

On note que les revenus sur les 
mutations (vente) des immeubles, 
familièrement appelée taxe de 
bienvenue, restera en 2021 relati-
vement au même niveau alors 
qu’on bouclera le budget en utili-
sant une partie des excédents de 
revenus antérieurs soit 1 018 
265 $ (110 % d’augmentation), 
surplus du principalement à l’ap-
propriation de la subvention 
COVID. 

En ce qui a trait aux dépenses, 
l’administration générale fait un 
bond de 24 % passant de 2 
276 315 $ à 2 822 683 $. La sécu-
rité publique incluant la facture 
d’environ 2 millions de la Sureté 
du Québec, augmente de 6,1 % à 
près de 4 millions. 

L’hygiène du milieu et l’environ-
nement voient leur budget aug-
menter respectivement de 15 % et 
10 %. Fait à noter le budget de 
l’urbanisme voit son budget faire 
un bon de 67 % attribuable 
qu’étant donné les retards consi-

dérables du service on a décidé de 
doubler le personnel en poste. 

Finalement, le budget loisirs 
incluant la contribution au parc 
régional de la Rivière-du-Nord et 
l’aréna subit une légère baisse de 
1,6 % pour s’établir à 2 679 000 $. 

Côté immobilisations, prévues 
au plan triennal d’immobilisa-
tions pour 2021, on prévoit 
3 300 000 $ pour des travaux rela-
tifs à l’aqueduc, égout et chaussée; 
2 300 000 $ pour la réfection des 
chaussées; ainsi que 4 825 000 $ 
pour l’amélioration et le maintien 
des actifs. Finalement une somme 
d’environ 3 millions est prévue 
pour diverses interventions con-
cernant les équipements et bâti-
ments municipaux. On prévoit 
environ 3 millions de subventions 
pour ces diverses interventions. 

Si l’on fait une rétrospective des 
comptes de taxes depuis 2015 
pour un immeuble de 240 600 $, 
assez près de l’immeuble munici-
pal moyen (l’immeuble moyen 
selon la Ville serait de 277 000 $), 
sur six ans le compte de taxes de 
cet immeuble (taxe générale uni-
quement) aurait augmenté de 
17 % soit près de 3 % l’an donc 
très proche de l’inflation. 
L’augmentation tient compte de 
l’effet combiné de la variation de 
deux facteurs soit le taux de taxa-
tion et la valeur au rôle de la pro-
priété. Le lecteur comprendra que 
l’on ne peut généraliser cette 
rétrospective à tous les immeubles 
de la Ville.
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